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294 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

Et comme par l’article 5 la liste formée par le 
ministre passé est annulée, je t’invite, Citoyen 
président, vu que la marche du jury ne doit 
pas être arrêtée, à proposer à la Convention 
nationale de décréter que dans le cas où 
les listes des jurés prescrites par le décret du 
2e jour de nivôse, ne seraient pas parvenues 
aux présidents des tribunaux criminels avant le 
le 5 nivôse, ceux-ci seraient autorisés à faire 

le tirage des jurés sur la liste du précédent tri¬ 
mestre ou de prendre dans sa sagesse les autres 
moyens que la circonstance que je t’expose exige. S. et F. » 

Legendre. 

Renvoyé au Comité de législation par celui des 
pétitions (1) . 

II 

[ Décrets envoyés par le M. de l’Intérieur aux départ*’, 23 flor. II] (2). 

Dates 
DES 

DÉCRETS 
Titres des décrets 

Départemens 
AUXQUELS 
l’envoi 

A ÉTÉ FAIT 
Observations 

Floréal 7 
N° 2327 

Floréal 9 

Il n’y a point eu de décrets à adresser aux 
départements le 22 floréal ................... 

Décret qui ordonne le dépôt et le brûlement des 
passes accordés en vertu du décret du 26 ger¬ minal ........................................ 

Décret relatif à l’armée des Pyrénées-Orientales 
à tous les dép. 

N° 2335 
Floréal 9 

au Général Dagobert et au citoyen Baudrier . . 
Décret relatif aux citoyens de la première réqui-

idem 

N° 2336 
Floréal 16 

sition qui abandonnent leur poste ............ 
Décret portant que les maisons et jardins de St-

idem 

N° 2346 

Floréal 16 
N° 3512e 

Floréal 16 

Cloud, Bellevue, Versailles seront conservés . . 

Décret relatif à des difficultés sur les limites 
territoriales des départements de la Seine-
Inférieure et de la Somme .................. 

Décret relatif à la conscription de la commune 

Dép. de Paris et de Seine-et-
Oise 

Dép. de la 
Seine-Inf. et 
de la Somme 

Manuscrit 

Idem 

N° 3513e de St-Geraud ............................... aux dép. de Bec 
d’Ambès et de 
la Lot-et-
Garonne, aux 
districts de la 
Réole et de 
Marmande, à 
la commune 
de St-Geraud 

Floréal 16 
N° 3516e 

Décret relatif à l’affaire du citoyen Roberjol .... Distr. de Mâcon Manuscrit 

Floréal 16 
N° 3517e Décret relatif au citoyen Etienne Théodore Du¬ moulin ...................................... Dép. du Lot idem 

Floréal 16 Décret qui accorde un secours de 600 liv. à la à l’agent nat. du 
N° 3518e veuve Henry Jacob .......................... du distr. de 

Wissembourg idem 

(1) Mention marginale datée du 17 pluv., non 
signée. Affaire réglée par lettre du 23 flor. Il qui ne nous est pas parvenue. 

(2) C 301, pl. 1075, p. 31. P.c.c., Viret. 
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